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FLASH
BAREME MACRON 

Par deux arrêts en date du 11 
mai 2022, la Cour de Cassa-
tion a jugé conforme à la Con-

le ba-

lariés licenciés sans cause ré-
elle et sérieuse (dit « barème
Macron »), confirmant ainsi la 
position prise dans ses deux 
avis du 17 juillet 2019.

Par ailleurs, la Haute juridic-
tion a 
de la Charte sociale euro-
péenne, considérant que cette 

rect en droit français.

Malgré une décision - encore 
non-publique à ce jour - du
Comité européen des droit so-
ciaux (CEDS) estimant ledit 
barème contraire à la Charte 
sociale européenne, la Cour 
rappelle que les décisions que
prendra le CEDS « ne produi-
ront aucun effet contraignant ».

De quoi clore provisoirement
les débats !

Dans 

ministre du Travail a annoncé le 24 
mai dernier, la prolongation du dis-

prentissage.

Initialement prévu pour s achever 
le 1er juillet 2022, ce dispositif est fi-
nalement reporté .

Dans un contexte sanitaire, géopo-
litique et économique incertain, 

longe la durée du 
vité partielle de longue durée 
(APLD).

Initialement prévu pour se terminer 
le 30 juin 2022, APLD est finale-
ment reporté au 31 décembre 2022.

en contrat de professionnalisation est prolongé
née 2022.

Décret n° 2022-958 du 29 juin 2022

Suppression
e-mail et par flux CFT à compter du 1er juillet 2022.

Le 1er juillet 2022 marque la fin du délai pour calculer la première 
modulation du bonus-malus chômage.

Arrêté du 21 juin 2022
-chômage modulé par le bonus-malus

A compter du 1er juillet 2022, les titres-restaurants 
retrouveront leur fonctionnement pré-Covid.

actuellement) et lesdits titres ne seront plus utili-
sables durant le week-end et les jours fériés.


